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D E P A R T E M E N T  D E S  A L P E S - M A R I T I M E S  
 

C O M M U N E  D E  S A I N T - C E Z A I R E - S U R - S I A G N E   
 

*  *  *  
 

C O N V E N T I O N  D E  R E C O U R S  A U  B E N E V O L A T   
D E S  C O N S E I L L E R S  T E C H N I Q U E S  

 

ENTRE 
 

La commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, représentée par Monsieur Christian ZEDET, son Maire en 
exercice, autorisé par délibération du conseil municipal N°XXXX du 29 mars 2023,ci-après désignée  la 
collectivité, 
 

ET 
 
Monsieur ou Madame … (Nom, Prénom), demeurant … (adresse), ci-après dénommé(e) le conseiller 
technique collaborateur occasionnel bénévole,  
 
 
PREAMBULE  
 
Cadre de la mise en place des activités de service public pour lesquelles la collectivité a décidé de faire 
appel à un conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole. 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention fixe les conditions d’intervention de Madame ou Monsieur … (nom, prénom du 
collaborateur occasionnel), en tant que conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole auprès 
de la mairie de Saint-Cézaire-sur-Siagne. 
 

 
Le bénévole est la personne qui apporte son concours à une collectivité à l'occasion d'activités diverses 
dans le cadre de la réalisation d'un service public mais également dans des situations d'urgence.  
 
Le bénévole est donc la personne qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une contribution 
effective et justifiée à un service public, dans un but d'intérêt général, soit concurremment avec des 
agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou sollicitation, soit spontanément. Le Conseil 
d’Etat a ainsi décidé que « dès lors qu’une personne accomplit une mission qui normalement incombe 
à la personne publique, elle collabore au service public et a donc la qualité de collaborateur occasionnel 
du service public ». 
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ARTICLE 2 : NATURE DES MISSIONS 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole est placé directement sous l’autorité du 
Maire. Le lien avec les élus, le cabinet du Maire et les services concernés par leurs actions respectent 
les voies hiérarchiques. 
 
Il exercera les activités recensées ci-dessous : 
 

•  

•  

•  
 
L’élu référent désigné est : XXXXXXXXXXX 
 
ARTICLE 3 : DUREE 
 
La présente convention prend effet à la date de la signature par l’ensemble des parties pour une durée 
correspondant au mandat électoral. Il prendra donc fin automatiquement aux prochaines élections 
municipales. 
 
L’une ou l’autre des parties peut résilier à tout moment la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception sans justification particulière. La convention prendra fin immédiatement dès 
réception du courrier. 
 
 
ARTICLE 4 : TEMPS DE TRAVAIL 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole sera sollicité ponctuellement pour des 
actions précises, des réunions de travail, sans qu’une durée ou des horaires de temps de travail soient 
définis au préalable. 
 
ARTICLE 5 : LIEU DE TRAVAIL 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole intervient dans les locaux de la mairie de 
Saint-Cézaire-sur-Siagne situés 5, rue de la République – 06530 Saint-Cézaire-sur-Siagne ou, à la 
demande de M. le Maire, en tout autre lieu où sa présence pourrait être requise. 
 
 
ARTICLE 6 : REMUNERATION 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération, 
indemnités ou remboursement de frais de la part de la collectivité pour les missions qu'il remplit à ce 
titre.  
 
 
ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole s'engage à :  
 

• Respecter le règlement intérieur de la collectivité, 
 

• Disposer des habilitations et qualifications requises et respecter la réglementation en vigueur 
du domaine d'activité pour lequel il est sollicité. En cas non-respect, la collectivité sera fondé 
de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans préjudice d'éventuelles poursuites civiles 
ou pénales en cas d'infraction. 
 

• Etre présent lors des missions où sa collaboration est requise. En cas d'absence, il devra 
prévenir l’élu référent  ou l’autorité territoriale (le cas échéant). 

 

• Respecter les consignes données par l’autorité territoriale et/ou l’élu référent. 
 

AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_011-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023



   

 

• Montrer un comportement respectueux des agents communaux, des citoyens ainsi que du  
matériel et des locaux qui pourraient être mis à sa disposition (ranger les locaux utilisés pendant 
son activité). 

 
La collectivité s'engage à :  
  

• Assurer la coordination du dispositif par le biais de l’élu référent,  

 

• Mettre à disposition les locaux et le matériel nécessaire pour permettre au bénévole d’assurer 
sa mission, 

 

• Associer le bénévole à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du projet. 
 
 
ARTICLE 8 – DROITS ET OBLIGATIONS 
 
Le conseiller technique collaborateur occasionnel bénévole est soumis pendant toute la période 
d'exécution de la présente convention aux droits et obligations applicables aux agents du service public 
(laicité, neutralité, probité, dignité, etc.) 
 
 
ARTICLE 9 – ASSURANCES  
 
Dans le cadre de son contrat d'assurance responsabilité civile, la collectivité garantit le bénévole des 
conséquences financières de tous dommages corporels, matériels et immatériels causé au bénévole 
par un tiers ou à un tiers par le bénévole. 
 
 
ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
En cas de non-respect d'une des clauses de la présente convention, l'autorité territoriale se réserve le 
droit d'y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé adressé au bénévole.  
 
ARTICLE 11 : CONTENTIEUX 
 
Les litiges individuels nés à l’occasion de la conclusion, l’exécution ou la rupture peuvent faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nice dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 
 
Fait à Saint-Cézaire-sur-Siagne, 
Le XXXX, en double exemplaire 
 
    M.ou Mme (Nom-prénom)          Monsieur Christian ZEDET, 

Citoyen bénévole    Maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne 
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ANNEXE À LA CONVENTION D'ACCUEIL 
D'UN COLLABORATEUR OCCASIONNEL 

BÉNÉVOLE 

 
 
 

État-civil et situation personnelle du collaborateur bénévole 

 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………. 

 
Date et lieu de naissance : ………………………………………………………….…………………………. 

 
Situation familiale : ……………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse personnelle : ………………………………………………………………………………………….. 

 

……………………………………………………………………………..………………………….................. 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………… 

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 

Attestation de bénévolat 
 

Je soussigné, (nom / Prénom) ………………………………………………………………………………… 

 
Certifie sur l'honneur être accueilli au sein de la Ville de Saint-Cézaire-sur-Siagne, dans le cadre d'une 
collaboration bénévole pour la période du …………………au  ………….…………………………………. 

 
Certifie sur l'honneur : 

• Disposer d'une couverture sociale (fournir copie de l'attestation d'assurance sociale) ; 

• Bénéficier d'une garantie responsabilité civile (copie) ; 

• Ne pas avoir fait l'objet d'une mention incompatible avec l'exercice des fonctions 

(copie bulletin n° 3 casier judiciaire) ; 

• Disposer des qualifications requises pour l'exercice des fonctions et avoir fourni à la 

collectivité les attestations et diplômes correspondants. 

 
 

Fait à  
 

Le  

 
Le collaborateur bénévole 
M. (nom / prénom). 
 
Signature 
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Confection et livraison de repas et de goûters en 

liaison froide pour la restauration scolaire, les 

centres de loisirs, les crèches et le portage de repas 

à domicile 
 

CONVENTION CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
 

 
 

 
- Vu les articles L2113-6, L2113-7 et R2332-15 du Code de la Commande Publique 

relatifs au groupement de commandes, 

- Vu la délibération N° XXX de la Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse 

- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Auribeau  

- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Briançonnet 
- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Cabris 

- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Pégomas  
- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Saint-Auban 
- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne 

- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Séranon 
- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Spéracèdes 

- Vu la délibération N° XXX de la Commune de Le Tignet 
- Vu la délibération N° XXX de la Commune du Valderoure 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes en 

vue de la passation et de l’attribution d’un marché public sous forme d’accord-cadre à 

bons de commande. 

 

Il s’agit d’un marché public de services spécifiques relatifs aux services d’hôtellerie et 

de restauration conformément à l’article R2123-1 et exécuté en coordination pour 

chacun des membres, conformément aux articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la 

Commande Publique, et de définir les modalités de fonctionnement de ce groupement. 

 

L’accord-cadre consistera en la confection et livraison de repas et de goûters en liaison 
froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs, les crèches et le portage de 
repas à domicile. 

 
 
ARTICLE 2 : COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
Il est constitué entre les entités, désignées ci-après "les membres", un groupement de 

commandes régi par les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique 
et la présente convention.  
 

La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, ci-après désignée la 
CAPG, représentée par Monsieur le Président de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Grasse dont le siège social est situé 57 avenue Pierre 
Sémard, BP 91015, 06131 GRASSE cedex, 
 

La Commune d’Auribeau -sur- Siagne, représentée par Madame la Maire, Mme 
Michèle PAGANIN ou son représentant, dont le siège est domicilié à Montée de la 

Mairie -06810 AURIBEAU SUR SIAGNE 
 

La Commune de BRIANÇONNET, représentée par Monsieur le Maire, M. Ismaël 

OGEZ ou son représentant, dont le siège est domicilié à Chateau 1, Pl. de la Mairie - 
06850 BRIANÇONNET 

 
La Commune de CABRIS représentée par Monsieur le Maire, M. Pierre BORNET 
ou son représentant dont le siège est domicilié à 33, rue Frédéric Mistral- 06530 CABRIS 

 
La Commune de PEGOMAS représentée par Madame la Maire, Mme Florence 

SIMON ou son représentant dont le siège social est domicilié, à 169 avenue de Grasse 
- 06580 PEGOMAS  
 

La Commune de Saint-Auban, représentée par Monsieur le Maire, M. Claude 
CEPPI ou son représentant, dont le siège social est domicilié à 9 Pl. Don Jean Bellon - 

06850 SAINT-AUBAN 
 
La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, représentée par Monsieur le Maire, 

M. Christian ZEDET ou son représentant dont le siège est domicilié à 5, rue de la 
République, BP n°1-  06530 SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE 

 
 
La Commune de SERANON, représentée par Monsieur le Maire, Claude BOMPAR 

ou son représentant dont le siège social est domicilié à 4 rue de la mairie-  06750 
SERANON 
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La Commune de SPERACEDES, représentée par Monsieur le Maire, M. Jean-
Marc MACCARIO ou son représentant dont le siège est domicilié à 11, boulevard du 

Docteur Sauvy- 06530 SPERACEDES 
 
La Caisse des Ecoles de la Commune du Tignet représentée par Monsieur le 

Maire M. Claude SERRA ou son représentant dont le siège est domicilié Mairie de 
le Tignet, avenue de l’Hôtel de Ville, BP 80, 06532 PEYMEINADE Cedex. 

 
 
La Commune de VALDEROURE représentée par Monsieur le Maire, Monsieur 

BERNARD ROUX ou son représentant dont le siège social est domicilié à 85 Rue de la 
Mairie - 06750 VALDEROURE 

 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 
convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de 

l’instance autorisée. Une copie de la délibération ou de la décision est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commandes désigné ci-après. 

 
 
ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

 

Le groupement de commandes prend effet à compter de la signature de la présente 

convention par les personnes dûment habilitées à cet effet et prendra fin au terme de 

la durée de l’accord-cadre pour la confection et livraison de repas et de goûters en 

liaison froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs, les crèches et le 

portage de repas à domicile. 

 

 

ARTICLE 4 : RETRAIT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 

Les membres peuvent se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une 
délibération de l’assemblée délibérante ou par une décision de l’instance autorisée du 

membre concerné. La délibération est notifiée au coordonnateur. Si le retrait intervient 
en cours de passation ou d’exécution de l’accord-cadre, le retrait ne prend effet qu’à 
l’expiration de l’accord-cadre concerné. 

 
 

ARTICLE 5 : DESIGNATION ET MISSION DU COORDONNATEUR 
 
D’un commun accord, la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, est désignée 

coordonnateur du groupement de commandes selon les conditions prévues à l’article 
R2332-15 du Code de la Commande Publique. 

 
A ce titre, le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des 
entreprises en fonction des besoins qui ont été définis par les membres et du cahier 

des charges établi. 
 

 
Dans ce cadre, le coordonnateur s’assurera de : 

- rédiger l'avis d'appel public à la concurrence et le dossier de consultation aux 

entreprises établis en fonction des besoins qui ont été définis par les membres ; 
- gérer les opérations de consultation normalement dévolues au pouvoir adjudicateur 

(envoi aux publications, envoi des dossiers aux candidats, réception des plis de 
candidatures et d'offres, ...) ; 
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- convoquer la commission d’appel d’offres et en assurer le secrétariat le cas 
échéant ; 

- convoquer la commission technique et en assurer le secrétariat ;  
- informer les candidats du sort de leurs candidatures et offres ;  
- rédiger le rapport d’analyse des offres de l’accord-cadre ; 

- répondre, le cas échéant, du contentieux pré contractuel. 
 

Il organise, avec les membres du groupement, le cahier des charges, l’analyse des 
offres et le contrôle de la prestation. 
 

Le coordonnateur tient à la disposition des membres du groupement les informations 
relatives à l'activité du groupement.  

 
Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion du 
coordonnateur n’est demandée. 

 
 

ARTICLE 6 : MISSION DES MEMBRES  
 

6.1 : DEFINITION DES BESOINS 

 
Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Ils 

adressent au coordonnateur l’état des besoins, préalablement à l’envoi, par le 
coordonnateur, de l’avis d’appel public à la concurrence.    
 

6.2 : SIGNATURE DE L’ACCORD-CADRE 
 

Chaque membre du groupement procède à la signature de l’accord-cadre. 
 

6.3 : NOTIFICATION DE L’ACCORD-CADRE 
 
Le coordonnateur du groupement de commandes notifie l’accord-cadre au titulaire 

retenu.  
 

6.4 EXECUTION ET CONTROLE DE L’ACCORD-CADRE 
 
Chaque membre du groupement de commandes est chargé pour sa partie du contrôle 

de l’exécution de l’accord-cadre. 
 

 
ARTICLE 7 : LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES  
 

Le coordonnateur agira en tant que mandataire des membres du groupement.  
Il appartient donc à la commission d’appel d’offres de la Communauté d’agglomération 

du Pays de Grasse d’attribuer l’accord-cadre à intervenir dans les conditions prévues 
au Code de la Commande Publique le cas échéant. 
 

 
ARTICLE 8 : COMITE TECHNIQUE DE COORDINATION ET DE SUIVI 

 
Pour son bon fonctionnement, le groupement crée un comité technique ad hoc.  

 

Article 8.1 : Composition et modalités de fonctionnement 
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Le comité technique de coordination et de suivi est composé des référents techniques 
en charge de la thématique « Confection et livraison de repas et de goûters en liaison 

froide pour la restauration scolaire, les centres de loisirs, les crèches et le portage 
de repas à domicile » au sein de chacune des structures du groupement et 
éventuellement de leurs élus référents. 

 
Les représentants de chaque membre du groupement peuvent désigner un suppléant 

pour l’exercice temporaire ou permanent de leurs fonctions. 
 
Le comité technique se réunit autant que de besoin durant : 

- la procédure d’élaboration et de passation de l’accord-cadre, 
- la procédure d’exécution de l’accord-cadre. 

 
Le comité technique peut se réunir et prendre des décisions sans obligation de 
quorum. 

 
 

Article 8.2 : Rôle du comité technique de coordination et de suivi 
 
Le comité technique a pour mission de permettre aux membres du groupement de 

participer et de suivre le déroulement de l’opération. 
Le comité technique est chargé : 

- de participer à l’élaboration des pièces de l’accord-cadre, en vue de permettre au 
coordonnateur de constituer le dossier de consultation des entreprises ; 
- de participer à l’analyse des candidatures et des offres, en vue de permettre au 

coordonnateur de proposer le choix du candidat; 
- d’intervenir tout au long de l’exécution de la prestation, et de vérifier la bonne 

exécution des prestations ouvrant droit au paiement. 
 

D’autres éléments ou phases du projet peuvent être portés à la connaissance et 
examinées par le comité technique. 
 

Le comité technique se réserve le droit de consulter tout autre acteur public local, 
non membre du groupement. 

 
 
ARTICLE 9 : TYPE D’ACCORD-CADRE ET PROCEDURE 

 
La procédure d’attribution à mettre en œuvre le sera conformément aux dispositions 

du  Code de la Commande Publique. 
La procédure utilisée sera la procédure adaptée en application des dispositions de 
l’article R2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande, passé par un pouvoir adjudicateur sans 

minimum et sans maximum de commandes, sans remise en compétition lors de 

l'attribution des bons de commande, en application des articles L2125-1 ; R2162-2 et 

R2162-4 du Code de la Commande Publique. 

 

 
ARTICLE 10 : MODALITES DE REPARTITION FINANCIERE 

 
La mission de la CAPG en qualité de coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 
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Les frais liés à la procédure désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation de l’accord-cadre sont 

supportés par le coordonnateur.  

Chaque membre du groupement inscrit le montant de l’opération en ce qui le concerne 
dans son budget et en assure l’exécution comptable des prestations qui ne concerne. 

La répartition du financement entre la Communauté d’agglomération du Pays de Grass 
et les communes membres du groupement de commandes s’établit de la façon 

suivante : 

- facturation directe au titulaire de l’accord-cadre en fonction du nombre de repas et 
livraison commandés. 

 
 

ARTICLE 11 : PAIEMENT DE L’ACCORD-CADRE 
 
Chaque membre se charge du paiement direct au titulaire de l’accord-cadre dans les 

conditions prévues au Code de la Commande Publique. 
La répartition financière sera fonction de la consommation de chaque membre. 

 
Les bons de commande seront notifiés au fur et à mesure des besoins, chaque membre 
du groupement prendra à sa charge l’émission des bons le concernant. Chaque membre 

s’engage à payer directement le titulaire. 
 

 
ARTICLE 12 : AVENANT  
 

Article 12.1 : Avenant à la convention 
 

Toute modification de la présente convention constitutive devra faire l’objet d’un 
avenant approuvé par l’ensemble des  membres. 

 
Article 12.2 : Avenant à l’accord-cadre 
 

Les avenants à l’accord-cadre, avec incidence financière, seront préalablement 
soumis et approuvés par l’ensemble des  membres. 

 
 
ARTICLE 13 : LITIGES  

 
Article 13.1 : Litige résultant de l’accord-cadre 

 
En cas de litige résultant de l'application des clauses de l’accord-cadre, le tribunal 
administratif compétent sera celui du domicile du coordonnateur du groupement, à 

savoir le Tribunal administratif de Nice. 
 

En contentieux précontractuel ou en contentieux de l’exécution, si le coordonnateur 
venait à être condamné au paiement de frais à verser à la partie requérante, chaque 
membre sera sollicité pour couvrir ces frais supplémentaires, selon une répartition 

égale entre chaque membre du groupement. 
 

En cas de contentieux né du défaut de paiement direct par un des membres, le 
membre défaillant assume seul, en cas de condamnation, les frais supplémentaires. 
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Article 13.2 : Litige résultant de la présente convention 
 

Tout litige né de la formation, de l’interprétation, de l’exécution de la présente 
convention sera porté, à défaut d’accord amiable, devant les juridictions 
administratives compétentes. 

 
 

ARTICLE 14 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
Chaque membre peut résilier la convention à tout moment, en ayant averti trois mois 

auparavant, par lettre recommandée, les autres membres du groupement de sa volonté 
et motivé son choix auprès d’eux. 

 
Fait à Grasse, le 

 
 

 

Monsieur le Président de la 

Communauté 
d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
 

 
 

 
 

 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  

de Saint Cézaire sur Siagne  
 

 
  

 
 

 
 
 

 

 

(Signature + cachet) 
 
 

 

Monsieur le Maire 
 de Spéracèdes 

 
 

 
 

 
 

 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  
de Cabris 

 
  

 
 

 
 

 
 

(Signature + cachet) 
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Monsieur le maire d’Auribeau 

 
 

 
 

 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire de 

Briançonnet 
 

 
 
 

 

(Signature + cachet) 

 

 
Monsieur le Maire 

 de Pégomas 
 

 
 

 

 
 

 
(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  

de Saint-Auban 
 

 
 

  

 
 

 
(Signature + cachet) 

  
 

 

 

Monsieur le Président 
De la Caisse des Ecoles 

du Tignet 
 

 
 

 

 
 

 
(signature + cachet) 

 

 

Monsieur le Maire  
de Séranon 

 

  
 

 
 

 
 

(Signature + cachet) 

Monsieur le Maire  
de Valderoure 

 
 

 
  

 

 
 

 
(Signature + cachet) 
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N° nom route Longueur (ml)

1 06118 - Allée des Arômes 260

2 06118 - Allée des Parfums 365

3 06118 - Allée des Senteurs 484

5 06118 - Ancien Chemin de Cabris 1 234

6 06118 - Ancien Chemin de Mons 2 368

7 06118 - Ancien Chemin de Saint-Vallier-de-Thiey 1 367

8 06118 - Avenue de la Siagne 141

9 06118 - Boulevard Antoine Cresp 145

10 06118 - Boulevard Courmes 231

12 06118 - Boulevard du Puits d Amon 372

13 06118 - Boulevard du Santon de Pré Bouquet 1 024

14 06118 - Chemin Alain Martin 254

15 06118 - Chemin de Cadassi 557

16 06118 - Chemin de Chautard 881

18 06118 - Chemin de Courbon 918

19 06118 - Chemin de l Adrech 1 078

20 06118 - Chemin de l Aspe 970

21 06118 - Chemin de la Chaux 342

22 06118 - Chemin de la Combe 736

23 06118 - Chemin de la Combe de Gari 715

25 06118 - Chemin de la Condamine 129

26 06118 - Chemin de la Foux 769

27 06118 - Chemin de la Grange 413

28 06118 - Chemin de la Stèle 911

29 06118 - Chemin de la Treille 376

30 06118 - Chemin de la Valmoura 1 544

32 06118 - Chemin de la Vierge 102

33 06118 - Chemin de Mauvans 154

34 06118 - Chemin de Premorel 757

35 06118 - Chemin de Travessier 34

36 06118 - Chemin des Bassins 2 640

38 06118 - Chemin des Bernards 25

39 06118 - Chemin de Bergeris 1 050

40 06118 - chemin Camin Dou Mut 250

41 06118 - Chemin des Coularets 337

42 06118 - Chemin des écoliers 195

43 06118 - Chemin des Fourches 482

45 06118 - Chemin des Genêts 371

46 06118 - Chemin des Lauvières 911

47 06118 - Chemin des Puits 947

48 06118 - Chemin des Redonnets 185

49 06118 - Chemin des Tirasses 215

51 06118 - Chemin des Traillières 514

52 06118 - Chemin des Tuves 370

53 06118 - Chemin des Vallons 97

54 06118 -  Chemin du Verseau 200

55 06118 - Chemin des Veyans 966

56 06118 - Chemin des Vignes 771

58 06118 - Chemin du Camp Long 320

59 06118 - Chemin de la déchetterie 300

60 06118 - Chemin du Moulin 129

61 06118 - Chemin du Parra 111

62 06118 - Chemin du Petit Puits 1 228

63 06118 - Chemin du Plan aux Grottes 737

65 06118 - Chemin des Planettes 100

66 06118 - Chemin du Pré de Bert 242

LISTE DES VOIES COMMUNALES PUBLIQUES au 29 mars 2023

AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_015-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023



N° nom route Longueur (ml)

67 06118 - Chemin du Pré Den Peirou 205

68 06118 - Chemin du Pré Long 717

69 06118 - Chemin du Prignon 404

71 06118 - Chemin du Puits d Eima 1 785

72 06118 - Chemin du Stade 182

73 06118 - Chemin du Stade Nord 347

74 06118 - Chemin du Stade Ouest 296

75 06118 - Chemin du Stade Sud 287

76 06118 - Chemin de Tabossi 400

78 06118 - Impasse des Amandiers 250

79 06118 - Impasse du Jeu de Boules 150

80 06118 - Impasse des Sitelles 137

81 06118 - La Colle 424

82 06118 - Parking Centre 191

84 06118 - Parking Ecole 200

85 06118 - Parking Larteguy 100

86 06118 - Place de la Liberté 50

87 06118 - Place de la Tour 87

88 06118 - Place du Général de Gaulle 82

89 06118 - Place du Pradon 59

91 06118 - Place Maure 163

92 06118 - Place Pierre Charpy 32

93 06118 - Route vers la Calanquette 506

94 06118 - Rue Arnaud 52

95 06118 - Rue Cyprien Issaurat 123

96 06118 - Rue de l Égalité 192

98 06118 - Rue de la Liberté 64

99 06118 - Rue de la Paix 106

100 06118 - Rue de la République 147

101 06118 - Rue des Poilus 125

102 06118 - Rue du Château d Eau 164

104 06118 - Rue du Docteur Aubin 77

105 06118 - Rue Général Court 70

106 06118 - Rue Mistral 111

107 06118 - Rue Pasteur 26

108 06118 - Rue du Portail 45

109 06118 - Rue Saint-Ferreol 45

111 06118 - Rue Victor Hugo 146

112 06118 - Traverse des Faisolles 143

113 06118 - Traverse des Tilleuls 51

114 06118 - Traverse du Château 52

115 06118 - Voie Romaine 45

116 06118 - Traverse du Moulin 175

117 06118 - Chemin du Pont de Siagne 130

118 06118 - Chemin de la Brugaye 1 420

TOTAL 43 887

Dont places ouvertes à la circulation 964

Dont voies et chemins 42 923

1 06118 - Route de Draguignan 716

2 06118 - Route de Grasse 4 544

3 06118 - Route de la Siagne 4 932

4 06118 - Route de Saint-Vallier-de-Thiey 5 138

5 06118 - Route des Grottes 2 825

6 06118 - Route des Veyans 250

TOTAL 18 405

LISTE DES VOIES DEPARTEMENTALES au 1er janvier 2021
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ENTRE 

LA COMMUNE DE SAINT-CEZAIRE-SUR-SIAGNE ET LA CUMA 

 
ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 

- La Commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne, représentée par son Maire en exercice, 
Christian ZEDET, dûment et spécialement habilité à l’effet des présentes  par 
délibération du Conseil Municipal N° XXX du 29 mars 2023, ci-après dénommée « La 
Commune » d’une part, 

 
ET 
 

- La société coopérative agricole à « CUMA OLEICOLE DE SAINT CEZAIRE » engistrée sous 
le N° SIRET 782 629 992 00028, N° agrément 10671, dont le siège social se situe au 
siège de la Coopérative Oléicole de Saint-Cézaire, 100 route de St Vallier 06530 Saint-
Cézaire-sur-Siagne, représentée par son Président en exercice, Eric ERETEO, dûment 
habilité à l’effet des présentes ci-après dénommée « LA CUMA », d’autre part, 

 

PREAMBULE 
 

La CUMA (Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole) OLEICOLE DE SAINT CEZAIRE a pour 
raison d’être, de contribuer aux dynamiques agricoles et rurales des territoires de ses associés, 
de mutualiser tous moyens propres à faciliter leur émancipation et leur autonomie, afin d’être 
pour leurs activités, un facteur de réduction de charges, d’amélioration de la qualité de vie et 
d’émergence de nouveaux projets. 
La coopérative a pour objet de fournir à ses seuls associés coopérateurs et pour l’usage 
exclusif de leurs exploitations, les services ci-après énumérés nécessaires à leurs 
exploitations : 
 

- Mise à disposition de matériels, de machines et d’équipements agricoles et forestiers 
et de travaux d’aménagement rural, 

- Mise à disposition d’immeubles, d’ateliers et d’équipements destinés à la remise, à 
l’entretien et  la réparation de matériels, 

- Mise à disposition de personnel spécialisé et de tous moyens propres à assurer le 
développement des exploitations agricoles. 

 
En cela, elle travaille en étroite collaboration avec la Société coopérative oléicole de Saint-
Cézaire. 
Or, la Commune a conclu un bail à construction avec la Société coopérative oléicole de Saint-
Cézaire en vue de construire un nouveau moulin à huile sur un terrain communal, sis Traverse 
du Moulin. 
La Commune décide donc de mettre à disposition de LA CUMA, un local lui appartenant situé 
Traverse du Moulin, jouxtant le futur moulin oléicole. 
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Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Locaux mis à disposition 
 
La Commune met gratuitement à la disposition de LA CUMA à titre exclusif les locaux suivants : 

 Un local de 78,75 m² situé Traverse du Moulin à Saint-Cézaire-sur-Siagne 
LA CUMA est responsable des clés des locaux mis à disposition. En cas de perte, de vol ou de 
détérioration des clés, LA CUMA fera son affaire de la reproduction de clés et/ou de 
changement de serrures. 
Les locaux sont mis à disposition de LA CUMA vides, sans matériel et pour l’usage unique liée 
à son activité au moment de la signature de la présente convention. 
Il n’est pas prévu de stationnement affecté ou réservé au local. Le stationnement provisoire 
des véhicules au moment du déchargement est autorisé, de manière ponctuelle et de courte 
durée, sous réserve de ne pas empêcher ou gêner la circulation des piétons et des véhicules 
sur la traverse du Moulin. 
La présente convention est consentie intuitu personae, LA CUMA ne pourra en céder les droits 
en résultant à qui que ce soit. 
 
Article 2 – Engagement des parties 
 
LA CUMA prendra soin les locaux mis à disposition en bon père de famille, les maintiendra en 
bon état de propreté et d’entretien.  
Un état des lieux sera fait le jour de la remise des clés du local et sera annexé à la présente 
convention. LA CUMA informera la commune de tous problèmes rencontrés dans les locaux. 
La commune facturera à LA CUMA, les charges de réparation qui seraient rendues nécessaires 
par la faute ou la négligence de LA CUMA. 
LA CUMA est libre d’apporter le matériel nécessaire à ses activités et le laisser dans les locaux 
en permanence. Elle assurera son matériel contre le vol et les dégradations de toute sorte. En 
aucun cas la commune ne pourra être mise en cause pour la perte ou la dégradation du 
matériel de LA CUMA. 
LA CUMA ne pourra modifier les locaux tels qu’ils ont été mis à disposition sans avoir obtenu 
au préalable l’autorisation écrite et expresse de la commune. Les travaux réalisés par LA 
CUMA deviendront propriété de la commune à l’échéance de la présente convention. LA 
CUMA ne pourra prétendre à aucune indemnité dans le cas où la commune, en tant que 
propriétaire, devaient faire réaliser des travaux engendrant des nuisances, même sur une 
longue durée. 
 
Article 3 – Les fluides 
 
LA CUMA prendra à sa charge l’eau et l’électricité. 
Un titre de recette sera émis chaque année par la commune récapitulant les charges d’eau et 
d’électricité engagés sur le local ainsi que tous impôts ou taxes afférents ; LA CUMA s’engage 
à régler les sommes dues dès réception du titre. 
 
Article 4 – L’engagement financier de la Commune 
 
En contrepartie de la mise à disposition gracieuse du local, la Commune ne versera aucune 
subvention annuelle à LA CUMA. 
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Seules les activités ou projets exceptionnels pourront faire l’objet de demandes de 
subventions exceptionnelles. LA CUMA devra veiller à formuler sa demande de subvention 
dans les délais impartis fixés chaque année par la Commune. 
LA CUMA s’engage dès lors à communiquer à la Commune, au plus tard le 30 juin de l’année 
suivant la date d’arrêt de ses comptes : 
 

- Le compte d’emploi de la subvention attribuée, 
- Le rapport financier de l’année écoulée, 
- Le rapport d’activité de l’année écoulée. 

 
La Commune se réserve le droit de procéder à des points d’étapes réguliers avec LA CUMA. 
Dans cet esprit, LA CUMA s’engage à mettre à disposition de la Commune tous les éléments 
nécessaires à ces réflexions. 
 
Article 5 – Assurances 
 
Le bâtiment est assuré par la Commune en tant que propriétaire non occupant. 
LA CUMA devra fournir à la Commune, chaque année : 
 

- une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant ses propres activités, 
- une attestation d’assurance couvrant les dommages pouvant être causés aux locaux 

en tant qu’occupant. 
 
Article 6 – Modification de la convention 
 
Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant en 
bonne et due forme après accord des parties. 
 
Article 7 – Durée  - Résiliation  
 
Cette convention prendra son effet à sa date de signature, pour une durée d’un an à compter 
de sa date de signature. Elle sera ensuite reconduite chaque année par tacite reconduction, 
sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise en main propre au Président ou au Maire contre récépissé, trois mois au 
moins avant l’échéance de reconduction de la présente convention. 
En cas de désaccord entre les parties ou non-respect des engagements réciproques, les parties 
peuvent résilier unilatéralement la présente convention. Elles devront au préalable convenir 
par écrit,  d’un rendez-vous de conciliation pour tenter de résoudre les difficultés rencontrées 
et trouver un terrain d’entente. 
 
A défaut de conciliation à l’issue de ce rendez-vous (ou en l’absence d’accord sur un rendez-
vous ou en l’absence de l’autre partie au rendez-vous convenu), la résiliation de la présente 
convention interviendra de fait par simple courrier signifié à l’autre partie. 
 
Un état des lieux de fin de convention sera effectué par la Commune et LA CUMA sera invitée 
à libérer les lieux de son propre matériel et remettre en état les locaux à la date fixée dans le 
courrier de résiliation. 
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Article 8 – Litiges 
 
Le présent contrat est régi par la loi française. 
 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie souhaitant mettre en œuvre le 
processus de négociation devra en informer l’autre partie par Lettre Recommandée avec 
Accusé de Réception (LRAR) en indiquant les éléments du différend. 
 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception de la LRAR par 
la partie concernée, le litige sera porté devant les juridictions compétentes. 
 
Fait à Saint-Cézaire-sur-Siagne, en deux exemplaires originaux. 
 
Le Président,       Le Maire, 
Date et signature      Date et signature 



AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_017-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023



AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_017-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023

promano
Machine à écrire
06 avril 2023

promano
Machine à écrire
07 avril 2023



1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

DEBAT D'ORIENTATIONS 

BUDGETAIRES 2023 

AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_017-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023



2 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

 

 

Préambule - Les objectifs du DOB ................................................................................................ 3 

1ère partie DONNEES MACRO-ECONOMIQUES ........................................................................... 4 

2ème partie – LES FINANCES LOCALES ........................................................................................... 6 

3ème partie – DONNEES INTERCOMMUNALES ET ORIENTATIONS POUR 2020 .......................... 12 

4ème partie – DONNEES LOCALES ................................................................................................ 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AR Prefecture

006-210601183-20230329-2023_017-DE
Reçu le 06/04/2023
Publié le 06/04/2023



3 

 

 

Préambule - Les objectifs du DOB 
 

 

✓ Discuter des orientations budgétaires de la collectivité 

✓ Informer sur la situation financière 

 

Le débat d’orientations budgétaires représente une étape obligatoire et 

substantielle de la procédure budgétaire des collectivités et doit permettre 

d’informer les élus sur la situation économique et financière de leur collectivité 

afin d’éclairer leur choix lors du vote du budget primitif. 

 

L'article 107 4è alinéa de la loi NOTRe du 7 août 2015 rend obligatoire, pour les 

communes de plus de 3500 habitants, la présentation à l'assemblée délibérante, 

dans les 2 mois qui précèdent le vote du budget, d'un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure de 

la dette.  
 

Ce rapport doit être transmis en Préfecture, publié et communiqué au président 

de l'EPCI dont la commune est membre. 
 

Le débat est acté par une délibération spécifique qui donne lieu à un vote. 
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1ère partie DONNEES MACRO-ECONOMIQUES 
Sources : 

✓ La Banque Postale 

✓ La Caisse d’Epargne 

 

1.1 DONNEES MONDIALES  

 

Face à la crise ukrainienne, dans le monde entier, l’inflation à atteint en 2022 des sommets 

inédits depuis 40 ans. Résultant en grande partie de l’envolée du cours des matières 

premières notamment énergétiques, les banques centrales ont fortement durci les 

conditions financières afin de rééquilibrer l’offre et la demande. Il n’y a cependant pas eu 

de décrochage violent, de multiples facteurs ayant amorti l’impact (épargne, dynamique 

de l’emploi, boucliers énergétiques...). 

 

             
 

1.2 ZONE EURO  

 

Du fait de sa proximité géographique avec l’Ukraine et de sa dépendance aux 

hydrocarbures russes, l’Europe est la région la plus affectée par les répercussions 

économiques de la guerre.  

L’activité économique de la zone Euro a ralenti de 0,8 % en 2022. 

La banque centrale européenne a remonté ses taux et annoncé le probable prolongement 

du cycle haussier des taux à 2,75 % et la durée de son resserrement monétaire 
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1.3 LE CONTEXTE NATIONAL 

 

Le PIB a chuté en 2020 (-7,8 %), puis s’est repris en 2021 (+6,8%). La croissance a marqué un 

pas  en 2022 (+ 2,7%) et on prévoit environ 1 % cette année. 

On note cependant : 

➢ Une instabilité liée à la crise ukrainienne, 

➢ La remontée des prix de l’énergie en 2022 provoquant une forte inflation, 

➢ La remontée des taux d’intérêts mais avec une stabilisation en 2023, 

➢ Une certaine stabilisation du déficit public. 

 

Marché du travail : sous tension 

 

Si le rythme des créations d’emploi a décéléré en moyenne par rapport à 2021, il est 

demeuré stable en 2022, tous les secteurs ayant dépassé leur niveau d’avant pandémie. 

Le taux de chômage reste en net recul et les difficultés de recrutement des entreprises ne 

faiblissent pas, signe des tensions sur le marché du travail. 

 

 
 

La crise énergétique ralentit le redressement des finances publiques 

 

Marqué, ces trois dernières années, par des interventions publiques massives en raison de 

la crise sanitaire puis de celle énergétique induite par la guerre en Ukraine, le déficit public, 

qui avait atteint le niveau inédit de 9 % du PIB en 2020, devrait poursuivre son redressement. 

Il est attendu à 5 % en 2022.  

Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit public à 5 % du PIB et une 

dette publique également quasi-stable à 111,2 %du PIB.  

La hausse progressive des taux directeurs de la Banque centrale européenne associée au 

ralentissement économique devrait peser sur les finances publiques.  
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2ème partie – LES FINANCES LOCALES 
 

 

 

2.1 LES FINANCES LOCALES EN 2022 

On note une augmentation des recettes fiscales des collectivités due aux reprises 

d’activités et à l’augmentation des frais de mutation. 

Les recettes de fonctionnement sont toujours en croissance (+3,2 % en 2022) mais 

contrebalancées par les dépenses de fonctionnement en forte augmentation à cause de 

l’inflation (+4,9 % en 2022). 

La reprise des dépenses d’investissements est atypique malgré un repli de 7% en 2020, la 

hausse est repartie à 6,9 % en 2021 et 2022, sans doute dues en partie par la reprise post-

covid mais aussi la mise en œuvre des politiques publiques après les élections municipales 

de 2020. 

L’encourt de dette reste en hausse de 1,6 %. 
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